CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 2025-2026


PROCÈS-VERBAL
Le 9 septembre 2025 
19h00
Par TEAMS


	1. 1.    Mot de bienvenue et ouverture de l’assemblée
2.        Présentation du nouveau conseil d’établissement
3. - Formation obligatoire dans le lien ci-dessous.
4. 
5. Formation obligatoire pour les membres des conseils d'établissement | Gouvernement du Québec (quebec.ca)
	Adoption
Mélanie Aucoin
	

	6. 2.  Désignation du président et du vice-président
7. – Amélie Côté, présidence et Gabriel Vaillancourt, vice-présidence.       
8. Signature des dénonciations d’intérêts
9. – Sera fait au plus tard jeudi le 11 septembre 2025 lors de la soirée des parents.
10.        Coordonnées des membres du conseil d’établissement
11. – Voir documentation jointe.
12.       Dates des rencontres du conseil d’établissement-secrétaires
13. – Voir à la fin du PV.
14. 
	Adoption
Amélie Côté
	

	15. 3. Lecture et adoption de l’ordre du jour du 9 septembre 2025
16. – correction de l’ordre des points. Enlever le double point 8.
	Adoption
Michel Sigouin
	

	17. 4. Questions du public
18. Aucune question
	
	

	19. 5. Suivis et adoption du procès-verbal du 17 juin 2025
20. – Pour les t-shirts : changement des prix. 
21. – Pas besoin de réadopter les frais de SDG
22. 
	Adoption
Marieve Cholette
	

	23. Points de décision
	
	

	24. 6.  Rapport annuel 2024-2025
25. Document de travail
	Adoption
Vincent Legault
	

	26. 7.  SDG- mise à jour du volet financier 
27. Documentation jointe
28. Pas besoin d’approbation pour la mise à jour du volet financier.
	Information

	

	29. 8. Activités-Sorties éducatives, culturelles ou sportives.
30. – Sortie 2e cycle : Vieux-Montréal, doit inclure les autobus
31. 
32. Documentation jointe


	Approbation
Ann Marcoux
	

	9. Activités de financement 
   Suivi de la campagne en cours
· T-shirt 28$ 
· Hoodie 42$
· 1 ère vague d’ici le 12 septembre
· 2e vague avant le 4 décembre (marché de Noel)
	Information

	

	10. Démarche du projet éducatif
Présentation du Genially  lac à l'épaule (genially.com)

       
	Information
	

	11. Embellissement de la cour d’école
- Lignage
- Ajout arbres, roches et paillis
	Information
	

	12. Invitation des membres de la communauté
· Julie Harbec
· Gabriel April Lalonde
	Adoption
Michel Sigouin.
	

	13. Changement d’horaire pour les Vendredi Re-Sources
Changement de l’heure de la récréation lors des 9 VR
Il faut assurer que les surveillantes acceptent le changement.
Suivi par Annie Larivée
- 23 juin 2026 Journée du pique-nique familial
 




	Approbation
Julien Loranger


	

	14. Plan de lutte contre l’intimidation et la violence et code de vie
https://view.genial.ly/645cf49ac9997f00196b41d8
a. Cellulaires et vouvoiement (documentation jointe)
b. Normes de fonctionnement (documentation jointe)



	Information

(a été adopté en juin)
	

	15. Règles de régie interne 25-26
· Modification 5.1 à corriger l’envoi des documents une semaine à l’avance
· Correction de l’annexe II
	Adoption
Vincent Legault
	

	16. Autorisation de déplacement à 2km ou moins autour de l’école.
	Adoption
Julien Loranger
	

	17. Transport en auto par les parents
Documentation jointe

	Information

	

	18. Points d’information   
	
	

	18. La parole aux partenaires
a. Présidence
Souhaite la bienvenue
b. Représentant au comité de parents
Gabriel Vaillancourt et Julien Loranger
c. Direction
Rentrée douce. Difficultés sur le transport.
d. Membres du personnel enseignant
L’arrivée du vouvoiement. Plusieurs activités.
e. Membre du personnel de soutien
Début des carrousels, début des activités de résolution de conflits. Ateliers sur les fonctions exécutives. Les TES en GA soulignent l’arrivée d’une belle équipe en adaptation scolaire.
f. Représentant du service de garde
Première journée avec tous les élèves incluant les élèves du préscolaire. Le SDG était complet! 
g. Représentant de la communauté
Aucun pour le moment

	
	

	
	
	

	19. Varia
Photo scolaire : mosaïque. 
Choix de la mosaïque avec les photos de fratries

	
	

	20. Levée de l’assemblée
20h55
	Adoption
Melanie Aucoin
	



Proposition des dates de rencontre :			Secrétaires :
4 septembre : assemblée de parents et élections	Annie Larivée 
9 septembre 2025					Sophie Charpentier		
21 octobre 2025					Gabriel Vaillancourt
25 novembre 2025					Vincent Legault
16 décembre 2025					 Julien Loranger
20 janvier 2026 					Ann Marcoux
17 février 2026 (facultative)				Marieve Cholette 
31 mars 2026						Mélanie Aucoin
21 avril 2026						Laurie Nicholson
19 mai 2026						Michel Sigouin
16 juin 2026						Dominique Dumouchel

École alternative des Trois-Sources		 			                                                       85, rue Prince, Châteauguay, Québec J6K 3Z9					                    (514) 380-8899, poste 4391 	     				
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FICHE THÉMATIQUE 


Volet 3 de la formation obligatoire à l’intention 
des membres des conseils d’établissement


ACTIVITÉS ET SORTIES ÉDUCATIVES


16
Le conseil d’établissement (conseil) doit  approuver  la programmation des activités éducatives 
qui nécessitent : 


	› un changement aux heures d’entrée et de sortie quotidienne des élèves 


	 OU


	› un déplacement de ceux-ci à l’extérieur des locaux de l’école (à pied, en autobus, etc.). 


Cette programmation, proposée par la direction, est élaborée avec la participation des membres 
du personnel de l’école.


Comme membres, vous êtes appelés à vous prononcer sur ce que l’on nomme souvent  
les « activités et sorties éducatives ». 


Une école peut-elle faire vivre aux élèves 
des activités et des sorties éducatives 
sans obtenir l’approbation du conseil 
au préalable ?
 Aucune  activité ou sortie nécessitant un changement 
aux heures d’entrée et de sortie quotidienne des élèves 
ou un déplacement de ceux-ci en dehors des locaux 
mis à la disposition de l’école ne peut être réalisée 
sans l’approbation préalable des membres du conseil.


Il arrive que des activités et des sorties n’aient  
pas été prévues dans la programmation et  
qu’elles se présentent en cours d’année scolaire. 


Comme le conseil se réunit habituellement aux deux 
mois, des mécanismes peuvent être prévus pour 
faciliter l’approbation du conseil (voir la section  
sur les bonnes pratiques).


Peut-on déléguer cette responsabilité 
du conseil à une personne ?
Non. La LIP ne permet pas de proposer, par exemple, 
une résolution générale visant à déléguer les pouvoirs 
à une tierce personne pour que soit « autorisée  
à l’avance » la réalisation de certaines activités 
éducatives qui ne sont pas encore prévues au 
programme. La direction ne pourrait pas demander, 
par exemple à la présidence du conseil, d’approuver 
une activité ou une sortie sans avoir demander 
l’approbation de tous les autres membres du conseil 
ayant droit de vote.







Une activité éducative peut-elle  
déroger du calendrier scolaire ?
La direction de l’école, à qui revient la programmation 
d’activités éducatives, doit obtenir l’autorisation  
du centre de services scolaire lorsque la réalisation 
de l’activité déroge aux dispositions du calendrier 
scolaire adopté en vertu de l’article 238 de la LIP 
(ex. : la direction ne peut, sans cette autorisation, 
proposer au conseil de remplacer une demi-journée 
ou une journée de classe par une participation  
en soirée à un événement culturel).


Sur quoi porte précisément  
l’approbation du conseil ?
L’approbation ne porte pas uniquement sur 
l’autorisation de réaliser ou non une activité,  
mais également sur la programmation de l’activité  
ou de la sortie elle-même, notamment :


	› les objectifs poursuivis ;


	› les conditions de mise en œuvre ;


	› le déroulement de l’activité.


Il en va de  l’intérêt des élèves  que ces informations 
soient fournies à l’avance aux membres du conseil 
pour ne pas retarder la réalisation des activités 
prévues au programme.


Et les coûts associés à ces activités ?
Les coûts qui y sont associés font également  
l’objet de discussions et d’approbations au conseil 
(voir la fiche 8 sur les contributions financières).


RAPPEL :
Comme membre, vous devez savoir que les Règles 
budgétaires des centres de services scolaires 
prévoient le financement de l’équivalent de deux 
activités scolaires pour tous les élèves du Québec, 
incluant le transport.


En effet, comme le précise le Règlement sur la gratuité 
et la LIP, les activités scolaires auxquelles le droit  
à la gratuité ne s’applique pas sont :


	› les activités se déroulant en dehors des lieux  
de l’établissement d’enseignement fréquenté  
par l’élève, y compris notamment le transport  
vers le lieu de cette activité ;


	› les activités se déroulant avec la participation 
d’une personne ne faisant pas partie du personnel 
du centre de services scolaire et s’apparentant  
à celles se déroulant à l’extérieur (par exemple, 
plutôt que d’aller au zoo avec les élèves, l’école 
peut décider de faire venir un animateur animalier 
en classe).


Qu’en est-il des frais importants exigés 
pour certaines activités et pour lesquelles 
certains parents n’ont pas la capacité 
de payer ?
Rappelons que le droit à la gratuité ne s’applique  
pas aux activités scolaires se déroulant dans le cadre 
des services éducatifs, que celles-ci soient effectuées 
entièrement sur les heures de classe où qu’elles  
se poursuivent à l’extérieur des heures d’entrée  
et de sortie des élèves (par exemple, un voyage 
incluant une ou plusieurs nuitées).


Le conseil a la responsabilité d’approuver toute 
contribution financière exigée pour ce type d’activité 
(voir l’article 75.0.1 de la LIP). Il doit, avant d’approuver 
toute contribution, tenir compte des autres 
contributions qu’il a approuvées ou qui lui sont 
proposées.


De plus, le Règlement sur la gratuité confie  
la responsabilité au conseil de mettre en place  
des mesures visant à favoriser l’accès de chaque 
élève à tout service, activité ou matériel pour 
lequel une contribution financière est approuvée 
en vertu de l’article 75.0.1 de la LIP.


Il est donc important que le conseil se préoccupe, 
d’une part, de la capacité de payer des familles 
avant d’approuver les contributions financières  
pour des activités se déroulant dans le cadre  
des services éducatifs et, d’autre part, qu’il prévoit 
ce qui pourrait être fait pour s’assurer qu’un élève  
ne soit pas pénalisé si des enjeux financiers l’empêche 
de pouvoir bénéficier du service. En ce sens,  
la direction saura accompagner le conseil dans  
la recherche de solutions.







CONSEILS et 
BONNES PRATIQUES


	 Demander d’avoir toutes les  
informations pertinentes pour juger 
adéquatement de la programmation 
(ex. : lieux fréquentés, temps accordé 
à l’activité et au déplacement, coût 
de la sortie incluant le transport et, 
le cas échéant, le montant facturé 
aux parents, l’objectif poursuivi et 
le nom de l’organisme, s’il y a lieu). 


	 Demander d’avoir une programma-
tion la plus complète possible,  
en restant ouvert et compréhensif 
comme membre puisque d’autres 
activités et sorties éducatives vont 
s’ajouter en cours d’année scolaire 
et qu’elles demandent, elles aussi, 
d’être approuvées par le conseil.


	 Prévoir, dans les règles de régie 
interne du conseil, un mécanisme 
pour approuver à distance  
une proposition. Par exemple,  
une sortie non prévue nécessite 
une approbation dans des délais 
serrés et le courriel est utilisé  
pour obtenir l’accord d’au moins  
la majorité des membres ayant 
droit de vote. Il faut toutefois 
s’assurer d’entériner le tout  
à la prochaine séance du conseil  
et l’ajouter au procès-verbal.


++


PRINCIPAUX ARTICLES DE LOI


	› Articles 87 et 89 de la Loi sur l’instruction 
publique (LIP)


	› Règlement relatif à la gratuité du matériel 
didactique et à certaines contributions 
financières pouvant être exigées 
(Règlement sur la gratuité)


 Mise en garde
La présente fiche constitue un outil de vulgarisation juridique. 
Elle ne remplace aucunement les textes de loi en vigueur, 
qui prévalent. Les lecteurs doivent se référer directement 
aux lois et règlements sous la responsabilité du ministre  
de l’Éducation, notamment la Loi sur l’instruction publique, 
afin de connaître toutes les dispositions applicables au 
conseil d’établissement, plusieurs d’entre elles n’étant pas 
présentées dans ce document.
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Suggestion de questions  
pour les membres
	› Comment cette activité ou cette sortie va-t-elle  
se dérouler plus précisément ? Quels sont les objectifs 
visés ? Qu’est-ce qui est prévu pour les élèves qui 
n’y participent pas ?


	› Les activités prévues dérogent-elles du calendrier 
scolaire ? Avons-nous obtenu l’autorisation du centre 
de services scolaire ?


	› Si une contribution financière est exigée des parents, 
avons-nous prévu la mise en place de mesures 
visant à favoriser l’accès de chaque élève à cette 
activité éducative, comme le prévoit l’article 8  
du Règlement sur la gratuité ?


	› Pour ce voyage à l’extérieur ou cette classe-nature, 
les activités sont susceptibles d’engager de façon 
importante la responsabilité civile du centre  
de services scolaire. Comment avons-nous obtenu 
l’accord de la direction générale ? Avons-nous suivi 
tous les règlements et directives établis par le 
centre de services scolaire concernant les voyages ?
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05FICHE THÉMATIQUE 


Volet 3 de la formation obligatoire à l’intention 
des membres des conseils d’établissement


LE PROJET ÉDUCATIF1


1	 Cette fiche est liée à celle sur le budget annuel d’un établissement. En effet, l’article 218 de la LIP fait obligation au centre de services scolaire  
de favoriser la réalisation du projet éducatif de ses établissements et à cette fin, celui-ci doit tenir compte des besoins exprimés en biens  
et services (voir l’article 96.22 et l’obligation de consulter le conseil d’établissement à ce sujet).


Une des principales responsabilités d’un conseil d’établissement (conseil) est  d’adopter  le projet 
éducatif de l’école ou du centre, de voir à sa réalisation et de procéder à son évaluation selon 
la périodicité qui y est prévue. Le conseil doit également diffuser le projet éducatif et rendre 
publique son évaluation.


Toutes les étapes menant à l’adoption et à la mise en œuvre du projet éducatif doivent se faire 
en concertation avec les différents acteurs concernés par l’établissement et la réussite éducative 
des élèves (parents, élèves, membres du personnel, représentants de la communauté et du centre 
de services scolaire).


Comme membres, vous contribuez ainsi à donner une couleur particulière pour que le projet 
éducatif soit bien ancré dans l’analyse de situation de l’établissement et qu’il corresponde  
aux besoins des élèves.


Qu’est-ce qu’un projet éducatif ?


2	 Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le guide suivant : http ://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/PSG/
politiques_orientations/GUIDE_3_GAR_PlanEngagementReussite_Edition.pdf.


C’est une carte de route qui permet de définir  
et de faire connaître, à tous les partenaires concernés 
par la réussite éducative, les enjeux, les orientations 
et les priorités d’action au sein de l’établissement, 
ainsi que les résultats attendus pour assurer  
la réussite de tous les élèves, jeunes et adultes.


Les orientations et les objectifs qui y sont identifiés 
visent notamment l’application, l’adaptation ou 
l’enrichissement du régime pédagogique et des 
programmes d’études établis par le ministre. Le projet 
éducatif doit tenir compte du plan d’engagement 
vers la réussite2 du centre de services scolaire.


La vision et les valeurs que l’établissement souhaite 
promouvoir devraient également figurer au projet 
éducatif.


En somme, la mission des écoles et des centres étant 
d’instruire, de socialiser et de qualifier les élèves, 
dans le respect du principe de l’égalité des chances, 
cette mission se réalise précisément dans le cadre 
du projet éducatif.







Quelles sont les étapes à suivre ?


ANALYSER…


Les membres du conseil analysent la situation  
de l’école ou du centre, principalement les besoins 
des élèves, les enjeux liés à leur réussite ainsi que  
les caractéristiques et les attentes de la communauté.


C’est sur la base de cette analyse et en tenant compte 
du plan d’engagement vers la réussite que le conseil est 
appelé à adopter le projet éducatif, voir à sa réalisation 
et procéder à son évaluation selon la périodicité prévue.


SE CONCERTER…


Chacune des étapes s’effectue avec les différents 
acteurs concernés ; le conseil est justement là pour 
favoriser la participation de tous, de concert avec  
la direction d’établissement, l’objectif étant de rendre 
plus concrète la démarche (ex. : qui sont les différents 
acteurs, par quels moyens cette participation peut 
être favorisée).


ADOPTER…


Une fois le projet éducatif « élaboré » par écrit,  
des modifications sont encore possibles, si nécessaire, 
jusqu’au moment de l’adoption par le conseil, séance 
tenante.


Ainsi, comme membre, sachez qu’avant même 
l’adoption du projet éducatif, vous devriez déjà  
avoir contribué activement aux travaux et connaître 
les grands enjeux qui se dégagent de l’analyse de 
situation de l’établissement, les grandes orientations 
qui en découlent et les objectifs à atteindre.


Qui assure la coordination  
de toutes ces étapes ?
Le conseil est assisté par la direction qui coordonne 
l’analyse de la situation de l’établissement de même 
que l’élaboration, la réalisation et l’évaluation périodique 
du projet éducatif. Toutes ces étapes se font en 
concertation avec les différents acteurs concernés 
par l’établissement.


Que se passe-t-il lors de la diffusion 
du projet éducatif ?
Une fois adopté, le conseil doit transmettre le projet 
éducatif au centre de services scolaire et le rendre 
public dans les 30 jours suivant cette transmission.


Et qu’en est-il de l’évaluation  
que le conseil doit effectuer  
et rendre publique ?
Le conseil doit effectivement communiquer le projet 
éducatif et son évaluation aux parents et aux 
membres du personnel.


Cette évaluation pourrait porter, par exemple,  
sur certains constats concernant le taux de réussite 
des élèves en français, le maintien ou l’amélioration 
du climat dans l’école grâce à certaines activités, 
l’augmentation de l’offre d’activités parascolaires 
diversifiées, etc.


Suggestions de questions  
pour les membres


	› Où en sommes-nous concernant la réussite 
globale de nos élèves ?


	› Quelles consultations pourraient être menées ? 
Auprès de qui ?


	› Qu’est-ce qui caractérise la situation de notre 
établissement ?


	› Comment pouvons-nous suivre l’évolution  
de la situation en fonction des objectifs retenus ?


	› Globalement, quels résultats avons-nous obtenus 
ou quelles ont été les retombées pour les élèves ?


	› Quels sont les changements à apporter ou  
les acquis à maintenir concernant la réussite 
scolaire des élèves ? Leur socialisation ? 
L’obtention de qualifications ou de diplômes ? 
Comment assurons-nous une réelle égalité  
des chances de réussite pour tous les élèves  
de notre établissement ?


	› Par quels moyens pouvons-nous informer les parents 
et la communauté de nos défis et de nos réussites 
dans notre établissement ?


RAPPEL
À la suite de l’adoption du projet éducatif,  
il revient à la direction d’établissement 
d’approuver les moyens retenus pour 
atteindre les objectifs et les cibles visés  
par le projet éducatif, sur proposition des 
membres du personnel. Cette responsabilité 
ne relève pas du conseil.
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 Mise en garde
La présente fiche constitue un outil de vulgarisation juridique. 
Elle ne remplace aucunement les textes de loi en vigueur, 
lesquels prévalent. Les lecteurs doivent se référer directement 
aux lois et règlements sous la responsabilité du ministre  
de l’Éducation, notamment la Loi sur l’instruction publique, 
afin de connaître toutes les dispositions applicables au 
conseil d’établissement, plusieurs d’entre elles n’étant pas 
présentées dans ce document.


	 Proposer de vous impliquer comme 
membre dans les travaux d’un sous-comité 
s’il en existe un au sein de votre établis-
sement, avec la collaboration de la 
direction (ex. : un membre du conseil  
se propose pour participer au comité 
d’élaboration du projet éducatif  
déjà en place dans l’établissement).  
Informez-vous du calendrier des ren-
contres et proposez vos disponibilités.


	 Communiquer l’état d’avancement  
des travaux liés à l’élaboration du projet 
éducatif aux parents et aux membres  
du personnel de l’établissement. Cela 
permet de démontrer la collaboration 
étroite entre le conseil et la direction  
en plus de favoriser un plus large 
consensus au sein de la communauté 
éducative.


	 Ajouter un point statutaire à l’ordre  
du jour des séances du conseil concernant 
le projet éducatif. Ainsi, vous pourrez 
faire un état de situation ou poser des 
questions provenant de personnes au 
sein du groupe que vous représentez.


	 Diffuser sur le site Web de l’établissement, 
dans un langage accessible, un document 
résumant le projet éducatif, en présentant 
ses grandes lignes et ses résultats au fil 
du temps. Cette pratique met en valeur 
l’établissement et fait ressortir ses 
éléments distinctifs !


PRINCIPAUX ARTICLES DE LOI


	› Articles 36, 37, 74 et 75 de la Loi sur 
l’instruction publique (LIP) (école) ;


	› Articles 97, 97.1, 109 et 109.1 de la LIP  
(centre d’éducation des adultes et centre  
de formation professionnelle) (centre)


CONSEILS et 
BONNES PRATIQUES


++


Pour obtenir plus d’informations sur toute la démarche entourant le projet éducatif, le ministère de l’Éducation  
a produit un guide qu’il est possible de consulter à l’adresse suivante :


http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/PSG/politiques_orientations/GUIDE_4_GAR_
ProjetEducatif_Edition_.pdf
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FICHE THÉMATIQUE 


Volet 3 de la formation obligatoire à l’intention 
des membres des conseils d’établissement


APPLICATION DES MODALITÉS DU RÉGIME PÉDAGOGIQUE


14A
Le conseil d’établissement (conseil) doit  approuver  les modalités d’application du régime 
pédagogique1.


Ces modalités sont proposées par la direction et élaborées au préalable avec la participation 
des membres du personnel de l’établissement.


Comme membres, vous êtes ainsi au cœur de la vie scolaire et votre point de vue est essentiel 
pour que ces modalités soient adaptées aux conditions locales et aux besoins des élèves.


1	 Pour les conseils d’établissement des écoles, on se réfère au Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire  
et de l’enseignement secondaire. Pour les centres, on parle respectivement du Régime pédagogique de la formation générale des adultes  
et du Régime pédagogique de la formation professionnelle.


Que contient un régime pédagogique ?
Le gouvernement établit, par règlement, un régime 
pédagogique qui détermine la nature et les objectifs 
des services éducatifs auxquels les élèves ont droit 
et établit le cadre général d’organisation de ces 
services (voir les articles 447 et 448 de la LIP).


Par exemple, le régime pédagogique contient  
des informations sur l’inscription, les règles sur  
le calendrier scolaire, les règles sur l’évaluation  
des apprentissages et la sanction des études, etc.


Que veut-on dire par « modalités  
d’application » ?
Ce sont les  choix  qui sont faits quant à la manière 
dont seront appliquées les balises prévues au régime 
pédagogique, pour qu’elles correspondent à la réalité 
de l’établissement et aux besoins des élèves.







Quelle est la responsabilité  
du conseil exactement ?
La responsabilité du conseil ne concerne pas 
l’ensemble des modalités d’application du régime 
pédagogique, mais plutôt celles qui relèvent de  
sa compétence et qui ne sont pas déjà encadrées 
par d’autres articles de la LIP. En effet, plusieurs 
responsabilités sont déjà attribuées à la direction  
de l’établissement et au centre de services scolaire 
au regard de l’application des régimes pédagogiques 
en vigueur.


Par exemple, dans une école,  
quels pourraient être ces choix  
sur lesquels le conseil est appelé  
à prendre position ?
Ces choix peuvent être ceux relatifs :


	› à la grille-horaire (durée et nombre de périodes 
par journée de classe)2 ;


	› au temps accordé aux périodes de détente 
(récréations au primaire, pauses au secondaire) ;


	› aux mesures visant à favoriser la qualité de la langue ;


	› etc.


À titre d’exemple, le conseil a le pouvoir d’approuver 
(ou non) la grille-horaire, c’est-à-dire la durée et  
le nombre des périodes par journée de classe pour 
son école respective (ex. : horaire cycle de 9 jours, 
périodes de 75 minutes).


Il importe de se rappeler que la grille-horaire indique 
à quel moment la période de français aura lieu pour 
un groupe (ex. : de 9 h 20 à 10 h 10 le jour 1) et à quelle 
heure le groupe ira en pause (récréations, dîner, 
début et fin des cours, etc.). Elle est différente de  
la « grille-matières », qui fait également l’objet d’une 
approbation du conseil (voir la fiche 15 à ce sujet).


2	 Il importe de préciser que la détermination des heures d’entrée  
et de sortie quotidiennes des élèves relève davantage de  
la responsabilité du centre de services scolaire (article 238  
de la LIP) concernant le calendrier scolaire, notamment pour  
faciliter ou harmoniser l’organisation du transport des élèves  
sur le territoire. Si des changements sont nécessaires aux  
heures d’entrée ou de sortie quotidienne des élèves de l’école, 
c’est à ce moment que le conseil d’établissement a un rôle  
à jouer et l’article 87 le prévoit clairement (voir la fiche 16  
sur les activités et sorties éducatives).


Quels pourraient être ces choix  
dans le cas des centres ?
Il en va de même pour le conseil d’établissement 
d’un centre, qui doit approuver les modalités 
particulières d’application des dispositions du régime 
pédagogique en vue de leur adaptation aux 
conditions locales et aux besoins des élèves  
qui fréquentent le centre.


Ces choix peuvent être relatifs à l’organisation  
des cours, par exemple :


	› l’horaire et la durée des cours ;


	› le temps consacré à chaque matière ;


	› la formation à distance ;


	› les mesures relatives à la qualité de la langue 
écrite et parlée, etc.


Suggestions de questions  
pour les membres


	› Quelles sont les grandes différences par rapport  
à l’année précédente ?


	› Qu’est-il prévu pour les périodes de détente ?


	› Quelle forme prend l’entrée progressive pour  
les élèves de l’éducation préscolaire ?


	› Quelles sont les mesures prises pour favoriser  
la qualité de la langue dans notre établissement ?
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	 Échanger sur les propositions soumises 
en s’appuyant sur les connaissances et 
l’expérience des membres du personnel 
qui sont représentés au conseil.  
Cet échange facilite la compréhension 
des choix qui sont proposés, ces choix 
étant généralement en accord avec  
la vie de l’établissement et les besoins 
des élèves.


	 Si l’occasion se présente, consulter 
d’autres membres de conseils d’établis-
sement pour voir si de bonnes pratiques 
pourraient être partagées avec le conseil 
(ex. : grille-horaire différente dans  
une autre école du quartier, modalités 
particulières concernant les pauses et  
les récréations, mesure particulière pour 
favoriser la qualité du français, etc.).


	 Faire des liens entre les modalités  
d’application du régime pédagogique  
et certaines fiches thématiques sur  
des pouvoirs déjà attribués au conseil, 
notamment la fiche 14 B sur les programmes 
d’études (orientation et enrichissement), 
la fiche 15 sur la grille-matières et la 
fiche 17 sur les programmes de services 
complémentaires et particuliers.


CONSEILS et 
BONNES PRATIQUES


++


 Mise en garde
La présente fiche constitue un outil de vulgarisation juridique. 
Elle ne remplace aucunement les textes de loi en vigueur, 
qui prévalent. Les lecteurs doivent se référer directement 
aux lois et règlements sous la responsabilité du ministre  
de l’Éducation, notamment la Loi sur l’instruction publique, 
afin de connaître toutes les dispositions applicables au 
conseil d’établissement, plusieurs d’entre elles n’étant pas 
présentées dans ce document.


PRINCIPAUX ARTICLES DE LOI


	› Articles 84 et 89 de la Loi sur l’instruction 
publique (LIP) (école)


	› Article 110.2 de la LIP (centre d’éducation  
des adultes et centre de formation 
professionnelle) (centre)
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FICHE THÉMATIQUE 


Volet 3 de la formation obligatoire à l’intention 
des membres des conseils d’établissement


LE PLAN DE LUTTE CONTRE L’INTIMIDATION ET LA VIOLENCE1


1	 Le plan de lutte, le projet éducatif et le code de vie de l’établissement (règles de conduite et mesures de sécurité ou règles de fonctionnement 
pour les centres) sont généralement reliés pour plus de cohérence.


06
Dans les écoles comme dans les centres d’éducation des adultes et de formation professionnelle,  
le conseil d’établissement (conseil) doit  adopter  un plan de lutte contre l’intimidation et  
la violence ou son actualisation proposés par la direction de l’établissement. Cette proposition 
aura été préalablement élaborée avec la participation des membres du personnel.2


Le conseil doit également veiller à ce qu’un document expliquant ce plan soit rédigé de manière 
claire et accessible et soit distribué aux parents d’élèves ainsi qu’aux élèves des centres ou à leurs 
parents dans le cas d’élèves mineurs.


Enfin, le conseil procède annuellement à l’évaluation des résultats de l’établissement au regard 
de la lutte contre l’intimidation et la violence et un document faisant état de cette évaluation 
est distribué aux parents, aux membres du personnel de l’établissement et au protecteur de l’élève 
du centre de services scolaire.


Comme membres, vous êtes donc appelés à vous prononcer sur le contenu de ce plan et sur  
les mesures prévues, de même que sur les résultats obtenus chaque année. 


2	 L’article 210.1 de la LIP précise que le centre de services scolaire veille à ce que chacun de ses établissements offre un milieu d’apprentissage 
sain et sécuritaire de manière à ce que tout élève qui le fréquente puisse y développer son plein potentiel, à l’abri de toute forme d’intimidation 
ou de violence. Le centre de services scolaire soutient les directions d’établissement à cet effet.


Quel est l’objectif d’un plan de lutte ?
Ce plan a principalement pour objet de prévenir 
toute forme d’intimidation et de violence à l’endroit 
d’un élève, d’un enseignant et de tout autre membre 
du personnel du personnel de l’établissement,  
et d’intervenir sur celle-ci.


Contribuez comme membre  
du conseil à la qualité du milieu 
de vie des élèves pour qu’ils 
puissent continuer d’apprendre 
dans un climat scolaire sain, 
sécuritaire et bienveillant.







Que contient ce plan ?
Ce plan doit notamment prévoir :


	› une analyse de la situation de l’école ou du centre 
au regard des actes d’intimidation et de violence ;


	› des mesures de prévention visant à contrer toute 
forme d’intimidation ou de violence ;


	› des mesures visant à favoriser la collaboration  
des parents, ainsi que des parents des élèves 
mineurs et des élèves dans le cas des centres ;


	› des modalités pour effectuer un signalement ou 
pour formuler une plainte ainsi que des mesures 
visant à assurer la confidentialité ;


	› des actions qui doivent être prises lorsqu’un acte 
d’intimidation ou de violence est constaté ;


	› des mesures de soutien ou d’encadrement offertes  
à un élève victime, à un témoin ou à l’auteur  
d’un tel acte ;


	› des sanctions disciplinaires applicables selon  
la gravité ou le caractère répétitif de ces actes  
et du suivi qui doit être donné à tout signalement 
et à toute plainte.


Que se passe-t-il lors de l’adoption ?
Avant même de délibérer au conseil pour adopter  
le plan de lutte, vous devriez déjà avoir une idée  
des forces et défis de l’établissement (ex. : enjeux 
particuliers dans la cour d’école et les vestiaires),  
ce que doit contenir un plan de lutte et le format 
utilisé par l’établissement (ex. : des modèles récents  
ou un exemple de l’année dernière).


Lors de la séance de votre conseil, il est possible 
d’apporter, au besoin, des précisions ou des 
bonifications au plan, ou de retirer des éléments, 
toujours dans l’intérêt des élèves et en fonction  
des constats issus du portrait de situation réalisé  
par l’équipe-école ou l’équipe-centre.


Qui en assure la coordination ?
La direction assiste le conseil en coordonnant,  
avec le personnel de l’école, l’élaboration, la révision 
et, le cas échéant, l’actualisation du plan de lutte 
contre l’intimidation et la violence.


Comment le plan peut-il être diffusé, 
de même que ses résultats ?
Une fois le plan adopté, le conseil  s’assure qu’un 
document clair et accessible  est distribué aux 
parents d’élèves, aux élèves dans le cas des centres, 
ou à leurs parents dans le cas d’élèves mineurs.


En ce qui a trait à l’évaluation des résultats  
de l’établissement au regard de la lutte contre 
l’intimidation et la violence et du document devant 
faire état de cette évaluation aux parents, aux 
membres du personnel de l’établissement et au 
protecteur de l’élève du centre de services scolaire, 
cette responsabilité appartient effectivement  
au conseil, avec le soutien de la direction.


Cette évaluation et ce document peuvent prendre 
différentes formes selon les milieux (résultats 
mentionnés dans le rapport annuel du conseil,  
plan et évaluation présentés lors de l’assemblée 
générale annuelle, etc.). Les forces et défis de 
l’établissement peuvent y être mentionnés : meilleur 
climat scolaire en général, sentiment de sécurité 
accru selon un sondage réalisé auprès des élèves, 
problématiques réglées dans certaines zones, 
mesures ayant donné de bons résultats, formations  
à planifier pour l’an prochain compte tenu de certains 
résultats liés aux habiletés sociales des élèves, etc.







CONSEILS et 
BONNES PRATIQUES


	 Connaître les définitions de ce que 
sont globalement l’intimidation et 
la violence (voir l’article 13 de la LIP). 


	 Sonder les personnes que vous 
représentez et proposer des idées 
inspirées des commentaires obtenus 
pour bonifier le plan de lutte.


	 Engager une discussion pour mieux 
connaître les différents aspects qui 
favorisent un climat scolaire sain, 
sécuritaire et bienveillant et ainsi 
dégager une vision commune  
et partagée au sein du conseil,  
et liée à celle que préconise 
l’équipe-école ou l’équipe-centre.


	 Ajouter un point statutaire à l’ordre 
du jour des séances du conseil 
concernant le plan de lutte  
(information, suivi ou résultats  
sur un sujet en particulier).


	 Réserver une section sur le site  
Web de l’établissement pour les 
informations que le conseil doit 
diffuser dans le cadre de son mandat 
(dépliant résumant le plan de lutte, 
résultats obtenus au terme d’une 
année, etc.).


++
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Suggestion de questions  
pour les membres


	› Quel est le portrait de situation actuelle de notre 
établissement au regard des actes d’intimidation 
et de violence ?


	› À quel moment cette analyse de situation a-t-elle 
été réalisée la dernière fois ? Qui a été consulté ? 
Par quels moyens ?


	› Quels constats se dégagent ?


	› Quelles mesures ou stratégies sont prévues  
au plan et pourrions-nous les préciser davantage  
au besoin ?


	› Au cours de l’année dernière, quelles ont été  
les principales mesures de prévention et 
d’intervention mises en œuvre dans notre milieu ?


	› Quels changements sont apportés au plan  
de lutte comparativement à l’année dernière ? 
Qu’est-ce qui justifie ces changements ?


	› Quelles informations permettront aux parents,  
et aux élèves dans le cas des centres, de bien 
comprendre le plan de lutte et quels moyens de 
diffusion doit-on privilégier pour les rejoindre?


PRINCIPAUX ARTICLES DE LOI


	› Articles 75.1 à 75.3, 77, 83.1 et 96.13 de la 
Loi sur l’instruction publique (LIP) (école) ;


	› Articles 110.4 et 110.13 de la LIP (centre 
d’éducation des adultes et centre  
de formation professionnelle) (centre)


 Mise en garde
La présente fiche constitue un outil de vulgarisation juridique. 
Elle ne remplace aucunement les textes de loi en vigueur, 
lesquels prévalent. Les lecteurs doivent se référer directement 
aux lois et règlements sous la responsabilité du ministre  
de l’Éducation, notamment la Loi sur l’instruction publique, 
afin de connaître toutes les dispositions applicables au 
conseil d’établissement, plusieurs d’entre elles n’étant pas 
présentées dans ce document.






